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En novembre 2004, à Frauenfeld, l’assemblée générale a élu à la présidence de la 
conférence des directeurs d’école supérieure de commerce, M. Philippe Gnaegi en 
remplacement de M. Johannes Schlaepfer qui a assumé un mandat de 3 ans. J. 
Schlaepfer a toujours été un ardent défenseur de nos écoles. S'il avait hésité au 
début face à son attitude envers l'OFFT, il s'est révélé et mué en pourfendeur 
énergique du système de formation des ESC. Sportif émérite, franc, intelligent, J. 
Schlaepfer a toujours été prêt au dialogue et à l’ouverture tout en étant constamment 
soucieux d'efficacité dans l'action. Nous le remercions du travail et de son 
investissement dans notre conférence. 
 
Au niveau de nos rapports avec l’OFFT, cette année a été marquée par la poursuite 
des travaux concernant l’avenir des écoles de commerce.  
 
Les négociations ont tout d’abord commencé avec le nombre d’écoles pilotes. 
L’OFFT ne voulait que 8-10 écoles. Nous sommes intervenus pour demander que 
toutes les écoles intéressées puissent participer. Ce vœu a été exaucé avec 15 
écoles de référence et 6 écoles « attachées ». 
 
Par la suite s’est constitué un groupe de travail appelé « avenir des écoles de 
commerce » où figurait un seul représentant des ESC, le nouveau président, et 11 
autres personnes. A nouveau, il a fallu écrire à différentes instances pour s’assurer 
de la présence d’un deuxième représentant. La proposition a été acceptée et J. 
Schlaepfer a pu intégrer le groupe. L’OFFT en a profité pour mettre aussi un 2e 
représentant du secteur dual commercial. 
 
La délivrance du même CFC que le secteur dual implique que les ESC devront 
atteindre d’autres objectifs et ainsi intégrer plus de pratique dans leur cursus. Il est 
bien évident que les ESC ne pourront offrir autant de pratique que le système dual. 
Dès lors, le groupe de travail a reconnu la notion d’équivalence des formations entre 
un système à plein temps et le système dual. Il faudra, dans un deuxième temps, 
définir plus précisément cette notion d’équivalence. 
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Il s’agira, dès 2005, de développer, d’appliquer et de valider des unités de formation 
et de situation de travail axés sur le domaine professionnel. Ce travail se fera dans 
l’optique de la révision de l’ordonnance en 2009 qui touchera également le système 
dual. 
 
Les objectifs pratiques en école pourront  être réalisés soit sous forme de modules 
spécifiques, de modules globaux, d’entreprises d’entraînement, de création d’une 
véritable entreprise en milieu scolaire ou encore de stage. Une grande liberté sera 
donc donnée au école. 
 
Il s’agira également de définir ultérieurement les procédures d’examens de ces 
modules. Nous sommes d’avis qu’il appartiendra à l’école d’évaluer les compétences 
pratiques, tout en collaborant avec les milieux professionnels. 
 
Afin d’informer les écoles des différents travaux relatifs à la réforme, il est prévu 
d’organiser une assemblée générale extraordinaire le 13 mai à Zurich. Des 
informations vous parviendront ultérieurement. 
 
Les années futures s’annoncent importantes pour nos écoles. Nous défendrons 
toujours le principe qu’il ne faut pas brader les compétences scolaires qui seront 
utiles à nos jeunes tout au long de leur vie, telles la maîtrise de la langue maternelle  
ou celle de langues étrangères. 
 
Nous vous souhaitons, ainsi qu’à vos familles, de très belles fêtes de Noël et une 
heureuse nouvelle année 2005. 
 
 
 
Philippe Gnaegi Johannes Schlaepfer 


